
Compte-rendu du conseil d’école du 15 octobre 2015 à 18H30 : 
 
Présents : 
Enseignantes  : Mmes Leyglène, Debard, Pioche, Pracht, Traversier.  
ATSEM : Mme Vallier, 
Mairie  : M. Monteillet 
Parents FCPE  : Gidas Delaballe (MS), Cathy lecoq (PS et GS). 
Parents indépendants  : Aurélie Clémenson (MS), Magali Berger (GS). 
Excusés  : Monsieur Ferraioli (Inspecteur de l’Education Nationale), Mme 
Ravel (DDEN), Mme Roussillon (pour maladie), Mme Deambrogio, Mme 
Poignet (mi-temps). 
 

1) Présentation de l’équipe, les effectifs : 
 
Classe 1 : PS de Mme Traversier et de Mme Roussillon les lundis (27 élèves). 
Classe 2 : PS de Mme Roussillon les jeudis et vendredis et de Mme Poignet 
les lundis et mardis (27 élèves). 
Classe 5 : PS (3) MS (25) de Mme Debard et de Mme Roussillon les mardis 
(29 élèves). 
Classe 7 : MS de Mme Pracht (28 élèves). 
Classe 4 : PS (5) MS (23) de Mme Pioche (28 élèves). 
Classe 6 : GS de Mme Leyglène (28 élèves). 
 

2) Rôle du RASED : 
 
Présentation de la plaquette explicative du RASED et plus particulièrement du 
travail de la psychologue scolaire Véronique Evesque qui intervient sur l’école 
à la demande des enseignants après information auprès des parents. Mme 
Evesque a sa permanence les lundis matin de 9H00 à 10H00. Elle peut être 
contactée directement par un parent (questions sur le sommeil, la propreté, le 
comportement…) 
Cette plaquette explicative se trouve sur chaque porte de classes. 
 

3) Mairie :  
 
Remerciements : 
     - le budget fournitures scolaires, réajusté en fonction des effectifs réels 
pour l’année civile 2015, de 7515 euros (45 euros par élève), 

- le mobilier de la classe 1, 
- les peintures du dortoir, 
- les tracés des jeux de cour, 
- le répondeur téléphonique. 

 
Demandes : 

- les clés du gymnase, 
- les étagères de l’algéco à rafraîchir, 



- installer progressivement des roulettes sous les gros meubles pour 
faciliter les ménages,  

- élaboration de la charte ATSEM, 
- Meuble de rangement pour les TAP’S, 
- Remblayer avec du béton les arêtes des grilles d’évacuation des deux 

cours de PS. 
 
Concernant la charte ATSEM, Monsieur Monteillet annonce qu’un groupe de 
travail planche sur l’élaboration d’une base générique à partir de deux 
documents type et que l’équipe de Dolto sera conviée d’ici le mois de 
décembre à la personnalisation de ce document. 
 

4) Résultats des élections des délégués de parents d’élèves : 
Ont été élus à égalité 45 votes pour la FCPE, 45 votes pour les parents 
indépendants : 
Pour la FCPE : Julie Maisonhaute (PS), Gidas Delaballe (MS), Pierre 
Pouzergues (PS), Cathy lecoq (PS et GS), Véronique Robin (MS). 
Pour la liste des parents indépendants : Aurélie Clémenson (MS), Magali 
Berger (GS), Bouchra Crouzet (GS). 
 

5) Vote du règlement intérieur : 
Un avenant au règlement intérieur est voté à l’unanimité, il concerne : 
Les absences : dès lors un mot justifiant l’absence d’un élève sera 
systématiquement demandé au retour en classe. 
Les retards des parents pour amener ou récupérer leurs enfants à l’école. En 
accord avec Monsieur l’Inspecteur de l’Education Nationale un mot de rappel 
du cadre sera communiqué aux parents. Les portes seront fermées dix 
minutes après l’horaire d’ouverture. Si besoin, Monsieur l’Inspecteur rentrera 
directement en contact avec les familles qui persisteraient à récupérer leurs 
enfants avec du retard. 
 

6) PPMS : 
Lecture et explications des modalités. 
 
7) Présentation du projet d’école : 
8) Le projet d’école s’élabore sur quatre ans. 

Sur l’axe amélioration des résultats au regard des compétences du socle 
commun : 
Action 1) s’approprier le langage à partir de série d’albums : Petit Ours Brun et 
Le loup. 
Action 2) Ecriture du cahier de progrès couvrant le parcours scolaire de l’élève 
dans le cycle. 
Action 4) Mise en place d’outils communs dans le cycle (pictogrammes des 
consignes et travail sur les rituels du matin). 
Action 5) Décloisonnement en GS, 
Action 7) Utiliser des outils numériques pour s’approprier le langage pour les 
élèves à besoin particulier. 



Action 8) Approfondir la liaison GS/CP. Cette année par exemple trois 
échanges auront lieu. Au premier trimestre lecture d’histoires et poésies 
récitées par les CP au GS de Dolto. Au deuxième trimestre recette de galettes 
des GS échangées avec les CP et goûter partagé de ces galettes autour de 
chants. Au dernier trimestre : les GS visiteront Cuminal et un échange autour 
d’un jeu sportif aura lieu. Enfin, les enseignants de cycle 1 et cycle 2 se 
proposent de réécrire les évaluations de CP ensemble. 
Sur l’axe réponse à la difficulté scolaire et/ou réponse aux besoins 
particuliers : 
Action 6) Accompagnement des élèves à besoin particulier avec des outils mis 
en place et en renforçant le lien avec les services médico-sociaux. 
Sur l’axe Education artistique et culturel : 
Action 3) création d’un portefolio mémoire du parcours artistique et culturel de 
l’élève pendant sa scolarité. 
Sur l’axe Vie scolaire (relations avec les partenaires de l’école) : 
Action 9) Création d’outils communs école, famille et périscolaire. 
Action 10) Renforcer le partenariat avec les associations extérieures (FOL Lire 
et Faire lire, OCCE). 
 
8) Projets divers : 
Le marché de Noël : une dizaine de jour avant les vacances d’hiver sera 
proposé en salle d’expression corporelle des objets fabriqués par tous les 
élèves de l’école autour du thème de Noël que les parents pourront acheter. 
Du 18 mars au 24 juin, les six classes de l’école maternelle Dolto vivront un 
projet musical différent à raison de dix séances par classe. Un rendu de ce 
travail sera présenté aux parents classe par classe en fin d’année, il sera  
animé par l’intervenante. 
Enfin, un spectacle musical au Centre culturel de Chabeuil devrait être 
proposé pour parfaire ce travail effectué en musique. Il s’agit de  Vous voulez 
rire présenté par la Compagnie Les frères Duchoc. Ce spectacle a été créé à 
partir d’un album de Christian Voltz. 
 
9) Modalités de l’aide personnalisée : 
Pour cette première période deux élèves travaillent avec Anne Pioche les 
mardis de 15H30 à 16H30 en motricité fine, 
Deux groupes de deux élèves en compréhension de consignes et travail de 
l’attention avec Corinne Pracht et Elisabeth Debard les jeudis soir de 15H30 à 
16H30, 
Trois groupes de un à deux élèves en jeux de société (connaître les 
constellations et la suite numérique ou apprendre les règles et la socialisation 
avec Claudine Leyglène, Estelle Roussillon, Emmanuelle Poignet les jeudis 
soirs de 15H30 à 16H30. 
 
10) La parole aux parents d’élèves délégués : 
Pour les parents indépendants : 
- Mme Berger demande à ce que les informations importantes soient de 
préférence affichées devant les classes.  



Un point est fait sur l’utilisation des urnes parents délégués. 
Les portes d’entrée sont volontairement ouvertes sur un seul battant pour des 
raisons de sécurité liées au plan vigipirate activé. 
Pour l’abri poussette, Monsieur Monteillet annonce qu’il a prévu ces travaux 
pour 2016 mais que pour le moment le budget n’est pas voté. Son souhait 
serait de construire une marquise géante qui partirait du mur devant la porte 
d’entrée bleue et qui viendrait se poser sur deux piliers. 
Mme Berger évoque les travaux du regroupement scolaire. Elle demande la 
vigilance du futur maître d’œuvre dans la prise en compte de l’impact des 
travaux sur l’école Dolto (grillage, cour, façade, flux des vélos, nouvelle 
entrée…) dans la mesure où Dolto devrait évoluer dans un second temps. 
Monsieur Monteillet rajoute que les travaux sur Dolto dépendront du budget 
investit dans le regroupement Cuminal-Gustave André.  
- Pour les parents FCPE : 
M. Delaballe demande à ce que les modalités de la mise sous pli soient libres 
(lieu et heure). Ceci est accepté. 
Des précisions sont apportées sur les modalités des récréations, interdites sur 
le temps scolaire lors des demi-journées raccourcies (circulaire ministérielle 
de rentrée 2014-2015). 
Des précisions sont apportées sur les effectifs de restauration scolaire, la 
municipalité est arrivée, même si cela est difficile, à servir jusqu’à 412 repas.  
 
11) Divers : 
 
 
La séance est levée à : 20H45. 
 
Secrétaire de séance Valérie Traversier : 


